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AVIS DU CCE  
SUR LE PROJET DE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
ET D’INVESTISSEMENT DE RADIO FRANCE 2009 

 
 
 
Tel que présenté au CCE, le projet de budget 2009 n’éclaire en rien les élu-e-s 
sur les enjeux stratégiques de Radio France et sur les orientations de la 
Présidence pour répondre à ces enjeux. 
 
Tout au plus s’agit-il d’un budget « comptablement » équilibré au prix d’une 
sincérité parfois « écornée » en intégrant par exemple des objectifs publicitaires 
aujourd’hui irréalistes… 
 
Ce projet de budget 2009 s’inscrit par ailleurs dans la foulée d’une clôture 
prévisionnelle de l’exercice 2008 volontairement excédentaire alors que les 
économies exigées des services afin d’alimenter la trésorerie pour les travaux de 
la réhabilitation, conduisent notamment à fermer certaines antennes locales 
pendant les vacances scolaires, à  échelonner les investissements ou à toujours 
retarder le développement du multimédia pourtant indispensables à la poursuite 
de notre mission de service public. 
 
Les élu-e-s émettent donc un avis négatif sur les budgets de fonctionnement et 
d’investissement 2009. 

 
 

 

VOTE  
Cet avis est adopté à l’unanimité 

 


